
. LA VIE CANADIENNE

Canadiens-Français qui tiennent à ne pas oublier
leur origine et à rester de la grande famille française.
Autrefois la totalité, ces Canadiens-Français sont
encore la grande majorité. Et cette majorité va gran-
dir, à mesure que grandit la gloire de la France, à
mesure que grandit l'estime et l'admiration pour la
France, chez tous les peuples civilisés.

Hélas I confessons-le-il serait inutile d'ailleurs
de le cacher-quelques-uns chez nous ont un réel be-
soin de ces "Lettres aux Catholiques Neutres", qui
ne devaient pas, régulièrement, leur être adressées.
Mais une certaine neutralité, un certain détachement
A l'égard de la France s'est introduit chez nous, en
partie par notre faute et en partie par la faute de
ceux qui ont mal représenté à nos yeux les traits et
l'âme de la vieille mère-patrie des Canadiens-Français.

Ces traits et cette âme nous sont montrés sous
leur vrai jour, dans leur belle ressemblance, par le
livre de M. Veuillot. Notre ami les a décrits d'une
main discrète et respectueuse, certes, d'un cour affec-
tionné; mais le respect et l'affection ne nuisent pas à
la vérité, ils aident plutôt à bien regarder et à bien voir.

Nous sommes plus sûrs de bien voir la France
quand elle nous est peinte par un bon Français catho-
lique,parfaitement honnête et sincère, que lorsqu'elle
nous est décrite par un neutre qui l'a vue en passant, ou
par un ennemi qui l'a regardée à travers ses préjugés
ou même à travers sa haine.

Lisons le "Moral Français". Il fera chez nous du
bien à la France, mais il en fera surtout aux Canadiens-
Français. Ceux-ci en ont encore plus besoin que celle-
l- I 'amnur Pt le rnnet nnl les filq aardent pour

garanties dans l'ordre social, bien supéri
l'bomme célibataire, isolé, nomade, resl
seul et à lui seul. La loi doit reconnaît
elle doit tenir compte du titre de cbef i
seulement dans le droit prématuré au su
pour l'élection du représentant, mais enc
les élections locales,municipales, spéciales
républicain confère et multiplie Poblig
citoyens. La famille est le gage vivant, i
supreme, la garantie en sentiments du coe
de l'bomme. Quand on sait que du vote
dépend le sort de son père, de sa mère, c
ses enfants, la main la plus légère prend
tes les destinées confiées par la Providen
citoyen délibère quatre fois avec lui-mer
engager par un vote d'étourderie, de pass
nement. Le mariage conseille, la pater
jour viendra, je n'en doute pas, où le
aura autant de voix dans le suffrage qu
lards, de femmes et d'enfants à son Joye
société mieux faite, ce n'est pas l'in
famille qui est l'unité permanente. L'
la famille reste. Le principe de la conâ
est là. On le développera pour donner i
autant de stabilité qu'à la monarcbie.'
Lamartine, De l'organisation du sup
1850, cb. XXVII, livre IV.)
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